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n° 113 333 du 5 novembre 2013

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 juin 2013 par x, qui déclare être de nationalité burkinabe, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 mai 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 30 octobre 2013.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me J.-M. KAREMERA loco Me E.

HABIYAMBERE, avocats, et N.-J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabé, d’appartenance ethnique peule et

de religion musulmane. Vous êtes née le 1er janvier 1986 à Léo. Vous êtes mariée à [B.T.] depuis 6 ans

et vous vivez avec lui et vos trois coépouses à Tampouy depuis lors. Votre mari est le chef coutumier de

Tampouy. Vous avez un enfant, [B.T.P.], né le 5 avril 2008 à Pissin.

Le 18 février 2012, vous accouchez d’un enfant avec 6 doigts et 4 dents. La première femme de votre

mari, [D.], vient voir l’enfant et vous dit qu’elle ne pourra pas le présenter à votre mari. En effet, la

naissance de cet enfant signifie que vous avez amené le malheur dans la famille. [D] s’en va expliquer

la situation à votre mari. Ensuite, la mère de votre mari vous dit qu’elle va vous aider à vous laver.
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Quand elle a fini, elle vous dit de continuer à vous laver seule et elle retourne dans la chambre. A votre

retour dans la chambre, vous voulez prendre l’enfant mais vous vous rendez compte que vous ne

parvenez plus à le prendre parce qu’il est devenu dur et lourd. L’enfant est mort. Vous demandez à la

mère de votre mari ce qu’il s’est passé. Elle ne vous répond pas et vous vous mettez à pleurer. C’est

alors que vos autres coépouses arrivent, enveloppent l’enfant et partent. Vous ne reverrez jamais

l’enfant par la suite. Alors que vous pleurez, la première épouse de votre mari, [D], vient vous dire que

vous ne devriez pas rester dans cette maison. En effet, votre mari a dit que l’enfant ne pouvait pas vivre

dans sa maison et que lui-même allait vous tuer sinon vous risquiez de mettre au monde un autre enfant

comme lui. Elle vous conseille de partir.

Vous fuyez la maison de votre mari le 18 février 2012 pour vous rendre chez votre oncle maternel,

[B.O.]. Celui-ci vous fait savoir qu’il va vous aider et vous vous installez chez lui.

Votre oncle organise votre départ et c’est ainsi que vous quittez le Burkina Faso le 26 avril 2012. A votre

arrivé en Belgique le 27 avril 2012, votre oncle vous fait savoir que votre mari est venu chez lui pour

demander après vous. Votre oncle a dit à votre mari ne pas savoir où vous vous trouvez. Votre mari est

allé accuser votre oncle auprès de vos parents. Ce jour-là, vous introduisez une demande d’asile auprès

des autorités du Royaume.

En date du 13 décembre 2012, l’arrêt n° 93 500 du Conseil du contentieux des étrangers confirme la

décision de refus de statut de réfugié et de refus de protection subsidiaire prise par le Commissariat

général.

Le 4 mars 2013, vous introduisez une deuxième demande d’asile. A l’appui de votre deuxième demande

d’asile, vous invoquez les mêmes faits que lors de votre précédente demande et vous déposez des

nouveaux documents, à savoir : deux convocations de police et un certificat médical. Vous déclarez

également que votre oncle a été attaqué par 4 jeunes de la police le 20 décembre 2012 sur commande

de votre mari.

A cela, vous ajoutez un motif de persécution supplémentaire. Actuellement enceinte d’un homme

d’origine rwandaise rencontré depuis votre arrivée en Belgique, vous affirmez en effet que cette

grossesse extra-conjugale constitue un motif supplémentaire pour lequel votre mari pourrait vous tuer si

vous rentriez au pays.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que

prescrit par l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général rappelle que, lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande

d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle

a déjà fait l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers en

raison de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à

remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette

demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation

eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du

Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n° 93 500 du 13 décembre 2012, le Conseil a rejeté le recours relatif à

votre première demande d’asile, en estimant que les faits que vous avez invoqués n’étaient pas

crédibles. En conséquence, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux

documents et les nouveaux éléments que vous avez déposés permettent de restituer à votre récit la

crédibilité que le Commissariat général et le Conseil ont estimé faire défaut dans le cadre de votre

première demande d’asile. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Ainsi, concernant les deux convocations émanant de la brigade territoriale de Ouagadougou, le

Commissariat général relève qu’elles ne mentionnent aucun motif pour lequel vous et votre oncle

maternel devriez vous présenter à la brigade. Dès lors, le Commissariat général se trouve dans

l’incapacité d’établir un lien entre les faits que vous invoquez et ces documents. Partant, ces
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convocations ne présentent pas une force probante suffisante pour rétablir la crédibilité jugée défaillante

de vos déclarations.

Quant au certificat médical dressé par un certain Dr [D.Z.], bien qu’il y soit fait mention du motif de

l’hospitalisation de [B.O.], votre oncle allégué, à savoir « coups et blessures volontaires par des

hommes armés », le Commissariat général rappelle qu’il ne lui appartient pas de mettre en cause

l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou

les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des suppositions quant à leur origine. Par

contre, il considère que, ce faisant, le médecin ou le psychologue ne peut pas établir avec certitude les

circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés dans la

mesure où il se base pour ce faire sur les seules déclarations du demandeur d’asile qui le consulte.

Partant, ce document n’est pas en mesure de restaurer la crédibilité jugée défaillante de votre récit

d’asile. Par ailleurs, le Commissariat général relève que vous situez l’agression dont a été victime votre

oncle ainsi que son entrée à l’hôpital le 20 décembre 2012 (audition, p.6). Or, le certificat médical

indique que l’agression a eu lieu dans la nuit du 7 janvier et que le patient est entré à l’hôpital le 8

janvier. Une telle contradiction entame davantage encore la crédibilité jugée défaillante de votre récit.

Enfin, le Commissariat général relève que le fait que vous attribuiez cette agression à votre mari n’est

que pure supputation de votre part dans la mesure où vous déclarez très clairement que votre oncle ne

vous a rien dit concernant cette agression mais que vous pensez que c’est votre époux qui l’a organisée

(audition, p.6).

A l’appui de votre deuxième demande, vous déclarez encore qu’en cas de retour au Burkina Faso, vous

risquez d’être tuée par votre époux, chef de village, du fait de porter un enfant que vous avez eu en

Belgique avec un individu d’origine rwandaise (audition, p.7). Cependant, vous présentez très

clairement cette crainte comme étant la conséquence directe des persécutions que vous avez

invoquées dans le cadre de votre première demande, lesquelles n’ont été considérées comme crédibles

ni par le Commissariat général, ni par le Conseil (cf. arrêt n° 93 500 du 13 décembre 2012). Ainsi,

rappelons notamment que le Commissariat général et le Conseil ont estimé que les persécutions que

vous prétendez avoir rencontrées suite à avoir accouché d’un enfant malformé ne sont pas établies. De

même, les propos que vous avez tenus quant à la qualité de chef de village de votre mari allégué n’ont

emporté ni la conviction du Commissariat général, ni celle du Conseil (cf. arrêt n° 93 500 du 13

décembre 2012). Par conséquent, cette nouvelle crainte dont vous faites état ne peut également être

considérée comme fondée ; d’autant que vous ne prouvez pas l’identité du père de cet enfant et que

vous ne produisez aucun élément de preuve à l’appui de ces déclarations. Or, comme le stipule la

jurisprudence développée par le CCE, l’invocation de faits nouveaux dans le cadre d’une seconde

demande d’asile doit s’appuyer sur une crédibilité renforcée (CCE : arrêt n°1895 du 24 septembre 2007

; arrêt n°5678 du 14 janvier 2008 ; arrêt n°14978 du 11 août 2008).

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate que

vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte

fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

De même, vous n’êtes également pas parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire, à savoir la peine de mort ou l'exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine ; les menaces graves contre la

vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

Il s’agit de l’acte attaqué.

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.
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3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de « l’article 1 A 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs combinés à l’erreur manifeste d’appréciation, et l’article 62 de la loi du 15

décembre 1980 ».

La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

La partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié et, à

titre subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

En l’espèce, la partie requérante introduit une seconde demande d’asile. Sa première demande d’asile

s’est clôturée par un arrêt n°93 500 du Conseil du 13 décembre 2012 rejetant sa demande de protection

internationale après avoir estimé que son récit n’était pas crédible.

A l’appui de sa seconde demande, la partie requérante invoque les même faits que dans le cadre de sa

première demande et dépose deux convocations de police ainsi qu’un certificat médical relatif à

l’hospitalisation de son oncle. Elle invoque, en outre, sa grossesse extra-conjugale comme étant un

motif supplémentaire de crainte de persécutions.

Dans la décision attaquée, la partie défenderesse expose les raisons pour lesquelles les éléments

déposés par la partie requérante, à l’appui de sa seconde demande, ne permettent pas de rétablir la

crédibilité de son récit, remise en cause lors de sa précédente demande et estime que la crainte dont la

requérante fait état relativement au fait d’avoir mis un enfant au monde en Belgique est liée aux faits

relatés lors de sa première demande d’asile qui n’ont pas été estimés crédibles.

La partie requérante conteste cette analyse et tente d’apporter une réponse aux motifs de l’acte attaqué.

Le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la base

des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect dû à

la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des

précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que la décision eût été

différente si cet élément avait été porté en temps utile à la connaissance du juge ou de l’autorité qui a

pris la décision définitive ; ce qui n’est pas remis en cause par la partie requérante.

Il y a donc lieu d’apprécier si ces éléments, invoqués et déposés dans le cadre de la seconde demande,

possèdent une force probante telle que le juge de la précédente demande aurait pris une décision

différente s’il en avait eu connaissance.

En l’espèce, la motivation de la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à tenir

pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené la partie requérante à quitter son

pays. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de

sa demande. La décision est donc formellement correctement motivée.

En l’espèce, le Conseil se rallie à la motivation de la décision attaquée et estime que la partie

défenderesse a légitimement pu conclure, pour les raisons qu’elle détaille, que les nouveaux éléments

invoqués ne sont pas de nature à justifier un sort différent de la précédente décision. Cette motivation

est conforme au dossier administratif, est pertinente et est suffisante.

Le Conseil observe que la requête introductive d’instance ne formule aucun argument convaincant de

nature à justifier une autre conclusion. Elle se borne pour l’essentiel à contester la pertinence de la

motivation de la décision de la partie défenderesse mais ne développe, en définitive, aucun moyen

susceptible d’établir la réalité des faits allégués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes de la partie

requérante.
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Concernant la convocation, elle relève en substance que de tels documents ne mentionnent

généralement pas de motifs et relève que « dans son pays d’origine des autorités omettent de

mentionner les motifs sur des convocations », argumentation qui demeure sans incidence sur la

conclusion qu’en tout état de cause, le Conseil reste dans l’ignorance des faits qui justifient ladite

convocation, le récit que donne la partie requérante n’ayant quant à lui pas la crédibilité suffisante pour

pouvoir y suppléer. Ce constat suffit en l’occurrence à conclure que cette convocation ne peut établir la

réalité des faits relatés, sans qu’il faille encore examiner les autres griefs de la décision y relatifs et les

arguments correspondants de la requête.

S’agissant du certificat médical, la requête soulève que celui-ci « n’a pas été demandé par [la partie

requérante] pour des fins de sa procédure d’asile, [et] qu’il n’est dès lors pas correct de dire que ce

certificat médical a été établi sur base de ses déclarations ». Toutefois, le Conseil observe que ce

document mentionne des « coups et blessures volontaires par des hommes armés » sur la personne de

l’oncle de la partie requérante. Le Conseil observe que la partie requérante ne fournit aucun explication,

en termes de requête, quant à la contradiction relevée par la partie défenderesse entre les dates

mentionnées sur ce certificat médical et les déclarations de la partie requérante. Le Conseil estime

également que la partie défenderesse a pu constater que si la requérante attribue cette agression à son

mari, il s’agit de supputations de sa part, l’argument selon lequel l’oncle de la requérante n’a jamais eu

de différends avec personne auparavant et qu’il a été menacé par le mari de la partie requérante ne

suffit nullement à établir la réalité de l’implication de la personne que la requérante présente comme son

mari dans l’agression alléguée et de la réalité des faits relatés par elle.

Enfin, la requête soulève que « l’enfant né hors-mariage est mal perçu dans la société africaine

traditionnelle et que c’est une source de persécutions dans la religion musulmane ». Cependant, le

Conseil observe qu’une telle allégation générale ne permet pas d’établir que la partie requérante a

personnellement des raisons de craindre d’être persécutée en raison de la naissance de son enfant en

Belgique. La partie défenderesse a pu constater à bon droit que la partie requérante invoque une crainte

en raison d’une grossesse extra-conjugale mais que celle-ci est liée aux faits invoqués dans le cadre de

la première demande d’asile dont la crédibilité a été jugée défaillante et n’a pas pu être rétablie dans le

cadre de cette deuxième demande, éléments auxquels la partie requérante n’apporte aucune réponse

pertinente en termes de requête. Le Conseil observe également que la partie requérante ne fournit

aucune indication crédible quant à sa situation maritale, au vu de l’absence de crédibilité de ses

dépositions, et qu’il ne saurait être tenu pour établi que l’enfant de la requérante soit né « hors

mariage ».

En conclusion, le Conseil estime que les divers éléments apportés par la partie requérante à l’appui de

sa seconde demande d’asile ne possèdent pas une force probante telle que le juge de la précédente

demande aurait pris une décision différente s’il en avait eu connaissance et que, notamment, la crainte

dont elle fait état en raison de la naissance de son enfant sur le sol belge ne peut être considérée

comme établie.

En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste éloignée par

crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève relative au statut

des réfugiés.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

L’article 48/4 de la loi énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne

peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel

il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un

risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi sur la base des mêmes

faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié. Elle s’en réfère aux faits
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exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et estime craindre la torture et des

traitements inhumains et dégradants en cas de retour dans son pays d’origine.

Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif,

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que

les faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de

ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et

b) de la loi du 15 décembre 1980.

D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que

la situation au Burkina Faso correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil

n’aperçoit pour sa part aucune indication, dans le dossier administratif, de l’existence de sérieux motifs

de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes

graves au sens dudit article.

Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de la

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil considère que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante ne peut lui être

accordé. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être

donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Aussi,

l’article 48/6 nouveau de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que « [l]orsque le demandeur

d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, il

sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives suivantes sont

remplies : a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du

demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du

demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement

pas remplies, comme le démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu

d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le 5 novembre deux mille treize par :
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Mme M. BUISSERET, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. DE LAMALLE greffier assumé,

Le greffier, Le président,

A. DE LAMALLE M. BUISSERET


